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	Premier ministre 

	
	
	

	
	
	

	NOR :
	


DECRET n° [     ] du [     ]

Relatif à la généralisation du revenu de solidarité active et à la réforme des politiques d’insertion 
Le Premier ministre,

Sur le rapport du haut-commissaire aux solidarités actives contre la pauvreté ;
Vu le code de l’action sociale et des familles ;  
Vu le code de la sécurité sociale ;
Vu le code du travail ;
Vu le code des postes et des communications électroniques, notamment l’article R. 20-34 ;

Vu le code rural ;

Vu la loi n° 2008-1249 du 1er décembre 2008 généralisant le revenu de solidarité active et réformant les politiques d’insertion ;
Vu le décret n° 91-1266 du 19 décembre 1991 portant application de la loi n° 91-647 du 10 juillet 1991 relative à l'aide juridique, notamment l’article 2 ;
Vu l'avis du conseil d'administration de la caisse nationale des allocations familiales en date du XXX ;

Vu l’avis du conseil d’administration de la caisse nationale d’assurance-maladie des travailleurs salariés en date du XXX ;

Vu l’avis du conseil d’administration de l’union nationale des caisses d’assurance-maladie en date du XXX ;

Vu l'avis du conseil d'administration de l’agence centrale des organismes de sécurité sociale en date du XXX ;

Vu l’avis de la commission consultative d’évaluation des normes en date du XXX ;

Vu l’avis du conseil national de l’emploi en date du XXX ;

Vu l’avis du conseil supérieur des tribunaux administratifs et des cours administratives d’appel en date du XXX ;
Vu l’avis de la commission de surveillance de la Caisse des dépôts et consignations en date du XXX ;

Vu l’avis n°** de la commission nationale de l’informatique et des libertés en date du XXX ; 

Vu l’avis de la commission supérieure du service public des postes et des communications électroniques en date du XXX ;

Le Conseil d’État (section sociale) entendu,

DECRETE

Chapitre I : Revenu de solidarité active
Article 1
Le chapitre II du titre VI du livre II du code de l’action sociale et des familles (Deuxième partie : réglementaire) est ainsi rédigé : 
« Chapitre II
« Revenu de solidarité active

« Section 1

« Dispositions générales

« Art. R. 262-1.- Le montant forfaitaire mentionné à l’article L. 262-2 applicable à une personne isolée est majoré de 50% lorsque le foyer comporte deux personnes. Ce montant est ensuite majoré de 30 % pour chaque personne supplémentaire présente au foyer à la charge de l’intéressé. Toutefois, lorsque le foyer comporte plus de deux enfants ou personnes de moins de vingt-cinq ans à charge, à l'exception du conjoint, du partenaire lié par un pacte civil de solidarité ou du concubin de l'intéressé, la majoration à laquelle ouvre droit chacun des enfants ou personnes est portée à 40 % à partir du troisième enfant ou de la troisième personne. 
« Dans les situations mentionnées à l’article L. 262-9, le montant forfaitaire est égal à 128,4 % du montant mentionné à l’article L. 262-2 applicable à une personne isolée. Chaque enfant à charge ouvre droit à une majoration de ce montant égale à 42,8 % du montant applicable à une personne isolée prévu à l’article L. 262-2. 

« Art. R. 262-2.- La majoration du montant forfaitaire mentionnée à l’article L. 262-9 peut être perçue pendant une durée maximale de douze mois, dans la limite d’un délai de dix-huit mois à compter de la date de bénéfice de ladite majoration.  

Cette durée est prolongée jusqu'à ce que le plus jeune enfant à charge ait atteint l'âge de trois ans.

Pour l’application des dispositions du deuxième alinéa, sont pris en compte tous les enfants de moins de trois ans, même si le parent isolé n'en a assumé la charge qu'après l’ouverture de droit à l’allocation.

« Art. R. 262-3.- Pour le bénéfice du revenu de solidarité active, sont considérés comme à charge : 

« 1° Les enfants ouvrant droit aux prestations familiales ; 

« 2° Les autres personnes de moins de vingt-cinq ans qui sont à la charge effective et permanente du bénéficiaire à condition, lorsqu'elles sont arrivées au foyer après leur dix-septième anniversaire, d'avoir avec le bénéficiaire ou son conjoint, ou le partenaire lié par un pacte civil de solidarité ou le concubin un lien de parenté jusqu'au quatrième degré inclus.
Toutefois, les personnes mentionnées aux 1° et 2° ne sont pas considérées comme à charge si elles perçoivent des ressources égales ou supérieures à la majoration du revenu garanti à laquelle elles ouvrent droit.

« Section 2

« Prestation de revenu de solidarité active
« Sous-section 1

« Conditions d’ouverture du droit

§ 1er Condition de résidence en France

« Art. R. 262-4. – Pour l'application de l'article L. 262-2, est considérée comme résidant en France la personne qui y réside de façon permanente ou qui accomplit hors de France un ou plusieurs séjours dont la durée totale n'excède pas trois mois au cours de l'année civile ou qui sont prévus par les contrats mentionnés aux articles L. 262-34 ou L. 262-35 ou par le projet personnalisé d’accès à l’emploi mentionné à l’article L. 5411-6-1 du code du travail. 

« En cas de séjour hors de France de plus de trois mois, soit de date à date, soit sur une année civile, l'allocation n'est versée que pour les seuls mois civils complets de présence sur le territoire.
« § 2 Détermination des ressources

 « Art. R. 262-5. - Les ressources prises en compte pour la détermination du montant du revenu de solidarité active comprennent, sous les réserves et selon les modalités figurant au présent chapitre, l'ensemble des ressources, de quelque nature qu'elles soient, de toutes les personnes composant le foyer, et notamment les avantages en nature ainsi que les revenus procurés par des biens mobiliers et immobiliers et par des capitaux.
Les dispositions de l'article R. 132-1 sont applicables au revenu de solidarité active.
« Art. R. 262-6.-  Les ressources prises en compte pour le calcul de l'allocation sont égales à la moyenne mensuelle des ressources perçues au cours des trois mois précédant la demande ou la révision. 

« Toutefois, les prestations versées par l’organisme chargés du service du revenu de solidarité active sont prises en compte pour le montant du mois en cours, sous réserve des dispositions des articles R. 262-9 et R. 262-10. 

Il n’est pas tenu compte des ressources de l’ancien conjoint, concubin ou partenaire lié par un pacte civil de solidarité lorsque l’allocataire est en situation d’isolement. 

« Art. R. 262-7. – Ont le caractère de revenus professionnels ou en tiennent lieu en application du 1° de l’article L. 262-3 :

1° l’ensemble des revenus tirés d’une activité salariée ou non salariée ;

2° les revenus tirés de stages de formation professionnelle ;

3° les revenus tirés de stages réalisés en application de l’article 9 de la loi n°2006-396 du 31 mars 2006 pour l’égalité des chances ;

4° l’aide légale ou conventionnelle aux salariés en chômage partiel ;
5° les indemnités perçues à l’occasion des congés légaux de maternité, de paternité ou d’adoption ;

6° les indemnités journalières de sécurité sociale perçues en cas d’incapacité physique médicalement constatée de continuer ou de reprendre le travail, d’accident du travail ou de maladie professionnelle pendant une durée qui ne peut excéder trois mois à compter de l’arrêt de travail.

« Art. R. 262-8. - Les avantages en nature procurés par un logement occupé soit par son propriétaire ne bénéficiant pas d'aide personnelle au logement, soit, à titre gratuit, par les membres du foyer, sont évalués mensuellement et de manière forfaitaire :

« 1° À 12 % du montant forfaitaire mentionné au premier alinéa de l’article R. 262-1  applicable à une personne isolée; 

« 2° À 16 % du montant forfaitaire mentionné au premier alinéa de l’article R. 262-1 fixé pour deux personnes lorsque le foyer se compose de deux personnes ; 

« 3° À 16,5 % du montant forfaitaire mentionné au premier alinéa de l’article R. 262-1 fixé pour trois personnes lorsque le foyer se compose de trois personnes ou plus. 

Les avantages en nature procurés par un jardin exploité à usage privatif ne sont pas pris en compte.

« Art. R. 262-9.- Les aides personnelles au logement prévues aux articles L. 542-1, L. 755-21 et L. 831-1 du code de la sécurité sociale et à l'article L. 351-1 du code de la construction et de l'habitation ne sont incluses dans les ressources qu'à concurrence d'un forfait évalué dans les conditions prévues aux 1°, 2° et 3° de l’article R. 262-8. 
Cependant, lorsque les personnes mentionnées aux 2° et 3° ne sont pas prises en compte au titre de l’aide au logement, elles sont exclues du calcul de ce forfait. 
« Art. R. 262-10.- Pour l’application de l’article R. 262-5, il n’est pas tenu compte : 

« 1° de la prime à la naissance ou à l'adoption mentionnée à l'article L. 531-2 du code de la sécurité sociale ; 

« 2 ° de l'allocation de base mentionnée à l'article L. 531-3 du code de la sécurité sociale due pour le mois au cours duquel intervient la naissance ou, dans les situations visées à l’article L. 262-9 du présent code, jusqu’au dernier jour du mois civil au cours duquel l'enfant atteint l'âge de trois mois ; 

« 3° de la majoration pour âge des allocations familiales mentionnée à l'article L. 521-3 du code de la sécurité sociale, ainsi que l'allocation forfaitaire instituée par le second alinéa de l'article L. 521-1 du même code ; 

 « 4° de l'allocation de rentrée scolaire mentionnée aux articles L. 543-1 et L. 755-22 du code de la sécurité sociale ; 

 « 5° du complément de libre choix du mode de garde mentionné aux articles L. 531-5 à L. 531-9 du code de la sécurité sociale ainsi que de l’aide à la famille pour l’emploi d’une assistante maternelle agréée et de sa majoration et de l’allocation de garde d’enfant à domicile mentionnées aux articles L. 841-1 et L. 842-1 du code de la sécurité sociale, dans leur rédaction antérieure à l’entrée en vigueur de l’article 60 de la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004  ; 

« 6° de l'allocation d'éducation de l’enfant handicapé et de ses compléments mentionnés aux articles L. 541-1 et L. 755-20 du code de la sécurité sociale ainsi que de la majoration spécifique pour personne isolée mentionnée à l’article L. 541-4 du même code ;
« 7° de l’allocation journalière de présence parentale mentionnée à l’article L. 544-1 du code de la sécurité sociale ;
« 8 des primes de déménagement prévues par les articles L. 542-8 et L. 755-21 du même code et par l'article L. 351-5 du code de la construction et de l'habitation ; 

« 9 de la prestation de compensation mentionnée à l'article L. 245-1, lorsqu'elle sert à rémunérer un tiers ne faisant pas partie du foyer du bénéficiaire du revenu de solidarité active ou lorsqu’elle est perçue en application de l’article 94 de la loi n°2007-1786 du 19 décembre 2007 de financement de la sécurité sociale pour 2008, ni de l’allocation compensatrice prévue au chapitre V du titre IV du livre II du code de l’action sociale et des familles dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des personnes handicapées lorsqu’elle sert à rémunérer un tiers ne faisant pas partie du foyer du bénéficiaire du revenu de solidarité active ;
« 10° des prestations en nature dues au titre de l'assurance maladie, maternité, invalidité ou de l'assurance accident du travail ou au titre de l'aide médicale de l'Etat ; 

« 11° de l'allocation de remplacement pour maternité prévue par les articles L. 613-19-1 et L. 722-8-1 du code de la sécurité sociale et L. 732-10 du code rural ; 

« 12° de l'indemnité en capital attribuée à la victime d'un accident du travail prévue à l'article L. 434-1 du code de la sécurité sociale ; 

« 13° de la prime de rééducation et le prêt d'honneur mentionnés à l'article R. 432-10 du code de la sécurité sociale ; 

« 14° des aides et secours financiers dont le montant ou la périodicité n'ont pas de caractère régulier ainsi que les aides et secours affectés à des dépenses concourant à l'insertion du bénéficiaire et de sa famille notamment dans les domaines du logement, des transports, de l'éducation et de la formation ; 

« 15° de la prime de retour à l’emploi et de l’aide personnalisée de retour à l’emploi mentionnées respectivement aux  articles L. 5133-1 et L. 5133-8 du code du travail ainsi que de l’allocation mentionnée à l’article L. 5131-6 du même code ;

« 16° des bourses d'études ; 

« 17° de l’allocation pour la diversité dans la fonction publique ;

« 18° des frais funéraires mentionnés à l'article L. 435-1 du code de la sécurité sociale ; 

« 19° du capital décès servi par un régime de sécurité sociale ;
« 20° de l'allocation du fonds de solidarité en faveur des anciens combattants d'Afrique du Nord prévue à l'article 125 de la loi n° 91-1322 de finances pour 1992 ;
« 21° de l'aide spécifique en faveur des conjoints survivants de nationalité française des membres des formations supplétives et assimilés mentionnée aux premier et troisième alinéas de l'article 10 de la loi n° 94-488 du 11 juin 1994 relative aux rapatriés anciens membres des formations supplétives et assimilés ou victimes de la captivité en Algérie ;
« 22° de l'allocation de reconnaissance instituée par l'article 47 de la loi n° 99-1173 de finances rectificative pour 1999 ;
« 23° des mesures de réparation mentionnées à l'article 2 du décret n° 2000-657 du 13 juillet 2000 instituant une mesure de réparation pour les orphelins dont les parents ont été victimes de persécutions antisémites ; 

« 24° des mesures de réparation mentionnées à l'article 2 du décret n° 2004-751 du 27 juillet 2004 instituant une aide financière en reconnaissance des souffrances endurées par les orphelins dont les parents ont été victimes d'actes de barbarie durant la Deuxième Guerre mondiale.

 « Art R. 262-11.- Les ressources mentionnées à l’article R. 262-7 ne sont pas prises en compte pendant les trois premiers mois suivant le début ou la reprise d’un emploi, d’une formation ou d’un stage.
La durée cumulée de bénéfice des dispositions du premier alinéa, pour chaque personne au sein du foyer, ne peut excéder quatre mois par période de douze mois. 
 « Art. R. 262-12.- Il n'est tenu compte ni des ressources ayant le caractère de revenus professionnels ou en tenant lieu mentionnées à l’article R. 262-7, ni des allocations aux travailleurs involontairement privés d’emploi mentionnées par les articles L. 5422-1, L. 5423-1 et L. 5423-8 du code du travail, lorsqu'il est justifié que la perception de ces revenus est interrompue de manière certaine et que l'intéressé ne peut prétendre à un revenu de substitution. 

« Les autres ressources ne sont pas prises en compte, dans la limite mensuelle d'une fois le montant mentionné au 2° de l’article L. 262-2  fixé pour un allocataire, lorsqu'il est justifié que leur perception est interrompue de manière certaine et que l'intéressé ne peut prétendre à un revenu de substitution. 
« Art. R. 262-13.- Sur décision expresse du président du conseil général, il n’est pas tenu compte des libéralités consenties aux membres du foyer.  

« R. 262-14.- Les ressources ayant le caractère de revenus professionnels ou en tenant lieu mentionnées à l’article R. 262-7, lorsque leur réalisation au cours d’un des mois du trimestre de référence revêt un caractère exceptionnel sont exclues du calcul mentionné à l’article R. 262-6 et intégralement affectées au calcul du droit du payé au titre du 1er mois de la période de droit suivant celle de réalisation de ces ressources. 

Pour l’application du présent article, un arrêté conjoint des ministres chargés de l’action sociale et des comptes publics fixe les montants au-delà desquels les ressources mentionnées au premier alinéa revêtent un caractère exceptionnel.
« § 3 Dispositions propres aux non salariés et aux personnes exerçant une activité saisonnière ou titulaires d’un contrat de travail intermittent
« Art. R. 262-15.- Le président du conseil général arrête l'évaluation des revenus professionnels non salariés. Il tient compte, s'il y a lieu, soit à son initiative, soit à la demande de l'intéressé, des éléments de toute nature relatifs aux revenus professionnels de l'intéressé. 
« En l'absence d'imposition d'une ou plusieurs activités non salariées, il évalue le revenu au vu de l'ensemble des éléments d'appréciation fournis par le demandeur
« Art. R. 262-16.- Les revenus professionnels relevant de l'impôt sur le revenu dans la catégorie des bénéfices agricoles s'entendent des bénéfices de l'avant-dernière année précédant celle au cours de laquelle le droit à l'allocation est examiné. 

« Lorsque les bénéfices n'ont pas été imposés, les revenus des personnes soumises au régime du forfait sont calculés par l'organisme payeur en appliquant aux productions animales et végétales les éléments retenus pour le calcul des bénéfices agricoles forfaitaires figurant aux tableaux publiés au Journal officiel de la République française. 

« Toute aide, subvention et indemnité non retenue pour la fixation du bénéfice forfaitaire ainsi que pour le bénéfice mentionné à l'article 76 du code général des impôts est ajoutée aux revenus définis aux alinéas précédents. Un arrêté préfectoral recense celles qui ont été prises en considération pour la fixation du forfait. Le président du conseil général reçoit communication de cet arrêté.
« Art. R. 262-17.- Les bénéfices industriels et commerciaux et les bénéfices non commerciaux s'entendent des résultats ou bénéfices déterminés en fonction des régimes d'imposition applicables au titre de la pénultième année. 
« Art. R. 262-18.- Pour les personnes mentionnées à l'article 62 du code général des impôts, les revenus perçus s'entendent des rémunérations avant déduction pour frais professionnels
« Art. R. 262-19.- Pour l'appréciation des revenus professionnels définis aux articles R. 262-16 et R. 262-17, il est fait abstraction des déficits catégoriels et des moins-values subis au cours de l'année de référence ainsi que des déficits constatés au cours des années antérieures. 
« Ces revenus professionnels sont revalorisés en fonction du taux d'évolution en moyenne annuelle de l'indice général des prix à la consommation des ménages entre l'année à laquelle ces revenus professionnels se rapportent et celle à laquelle est présentée la demande, tel que ce taux d'évolution figure dans le rapport économique et financier annexé au projet de loi de finances.
« Art. R. 262-20.- Les revenus professionnels des non-salariés pris en compte sont égaux à 25 % des revenus annuels fixés en application de l'article R. 262-15.
« Art. R. 262-21.- Lorsqu'il est constaté qu'un allocataire ou un membre de son foyer exerce une activité non ou partiellement rémunérée, le président du conseil général peut tenir compte des rémunérations, revenus ou avantages auxquels l'intéressé serait en mesure de prétendre du fait de cette activité.
« Art. R. 262-22.- Si l'allocataire, son conjoint, le partenaire lié par un pacte civile de solidarité ou le concubin ou l'une des personnes à charge définies à l'article R. 262-3 exerce un travail saisonnier et si le montant de ses ressources, telles que définies à l'article R. 532-3 du code de la sécurité sociale pour la dernière année civile, est supérieur à douze fois le montant forfaitaire mensuel  applicable à une personne isolée au 1er janvier de ladite année, l’intéressé ne peut bénéficier du revenu de solidarité active ou cesse d’y avoir droit, sauf s’il justifie d'une modification effective de sa situation professionnelle. »
« Sous-section 2

« Attribution et service de la prestation

« § 1er Recueil et instructions des demandes d’allocation

« Art. R. 262-23.- Le formulaire de demande d’allocation de revenu de solidarité active est fixé par arrêté conjoint des ministres chargés de l’action sociale, de la sécurité sociale et des collectivités territoriales. » 
« § 2 Liquidation, versement et révision de l’allocation

« Art. R. 262-24.- Lorsque, au sein du foyer, un des membres du couple est déjà allocataire au titre des prestations familiales, il est également allocataire au titre de l'allocation de revenu de solidarité active. Dans le cas contraire, l’allocataire est le membre du couple qu’ils désignent d’un commun accord. Ce droit d’option peut être exercé à tout moment. L’option ne peut être remise en cause qu’au bout d’un an, sauf changement de situation. Si ce droit d’option n’est pas exercé, l’allocataire est le membre du couple qui a déposé la demande d’allocation.

 « Art. R. 262-25. - Sans préjudice des dispositions particulières prévues aux articles L. 262-37 et L. 262-38, l’allocation est due à compter du premier jour du mois civil au cours duquel la demande a été déposée auprès d’un des organismes mentionnés à l’article D. 262-**.

« Art. R. 262-26.- Le revenu de solidarité active cesse d’être du à compter du premier jour du mois civil au cours duquel les conditions d’ouverture du droit cessent d’être réunies. Toutefois, en cas de décès de l’allocataire ou d’un enfant, l’allocation ou la majoration d’allocation cesse d’être due au premier jour du mois civil qui suit celui du décès.

 « Art. R. 262-27. – L’allocation de revenu de solidarité active est versée mensuellement à terme échu. 

« Art. R. 262-28.- Le bénéficiaire de l'allocation de revenu de solidarité active est tenu de faire connaître à l'organisme chargé du versement de la prestation payeur toutes informations relatives à sa résidence, à sa situation de famille, aux activités, aux ressources et aux biens des membres du foyer ; il doit faire connaître à cet organisme tout changement intervenu dans l'un ou l'autre de ces éléments. 
« Art. R. 262-29.- En cas de non retour de la déclaration trimestrielle de ressources dans les délais nécessaires pour procéder au calcul de l’allocation, le président du conseil général peut, si la situation de l’intéressé le justifie, décider qu’une avance est versée à l’allocataire. Les modalités de calcul de cette avance sont, le cas échéant, fixées par arrêté du président du conseil général annexé au règlement départemental d’aide sociale prévu à l’article L. 121-3. »

« Art. R. 262-30- Le montant au-dessous duquel l'allocation n'est pas versée est fixé à six euros.
« Art. R. 262-31.- Le président du conseil général met fin au droit au revenu de solidarité active et procède à la radiation de la liste des bénéficiaires du revenu de solidarité active, selon les cas selon les cas :

1° dans les délais fixés à l’article R. 262-26 lorsque les conditions d’ouverture du droit cessent d’être réunies et à la suite d’une suspension de versement décidée en application de l’article L. 262-37 ;

2° le premier jour du mois qui suit une période de quatre mois civils consécutifs d’interruption de versement de l’allocation, lorsque les ressources du foyer sont d'un montant supérieur à celui du revenu garanti mentionné à l’article L. 262-2 ou lorsque l’interruption est prononcée en application de l’article L. 262-12.
Par dérogation au 2°, lorsque l’un des membres du foyer a conclu un des contrats mentionnés aux articles L. 262-34 et L. 262-35 ou un projet personnalisé d’accès à l’emploi mentionné à l’article L. 5411-6-1 du code du travail, la fin de droit au revenu de solidarité active est reportée à l'échéance du contrat ou du projet.
« Art. R. 262-32.- Les organismes à but non lucratif agréés à cette fin par le président du conseil général, peuvent recevoir et reverser à leurs bénéficiaires le revenu de solidarité active. 
« Art. R. 262-33.- Les caisses de mutualité sociale agricole assurent le service du revenu de solidarité active : 

1° Lorsque l'allocataire ou son conjoint, le partenaire lié par un pacte civil de solidarité ou le concubin est exploitant agricole ; 

2° Lorsque l'allocataire ou son conjoint, le partenaire lié par un pacte civil de solidarité ou le concubin est salarié agricole, chef d'entreprise agricole ou artisan rural sauf si des prestations familiales sont versées à l'un ou l'autre par une caisse d'allocations familiales. 

 « § 3 Suspension ou réduction de l’allocation
« Art. R. 262-34.- Si un allocataire qui n'a ni conjoint, ni partenaire lié par un pacte civil de solidarité, ni concubin, ni personne à charge, à l’exclusion des personnes en état de grossesse, est hospitalisé dans un établissement de santé pendant plus de soixante jours, en bénéficiant d'une prise en charge par l'assurance maladie, le montant de son allocation est réduit de 50 %. 

« La réduction de l'allocation n'est opérée que pendant les périodes où l'allocataire est effectivement accueilli dans un établissement de santé, à l'exclusion des périodes de suspension de prise en charge par l'assurance maladie.
« Art. R. 262-35.- La réduction de l'allocation faite en application de l'article R. 262-34 est opérée à partir du premier jour du mois suivant la fin de la période de soixante jours mentionnée audit article. 

« Le service de l'allocation est repris au taux normal, sans nouvelle demande, à compter du premier jour du mois au cours duquel l'intéressé n'est plus hospitalisé dans un établissement de santé. 

« Art. R. 262-36.- Si un allocataire qui n'a ni conjoint, ni partenaire lié par un pacte civil de solidarité, ni concubin, ni personne à charge est admis dans un établissement relevant de l'administration pénitentiaire pour une durée supérieure à soixante jours, son allocation est suspendue à compter du premier jour du mois suivant la fin de la période de soixante jours. 

« Si l'allocataire a un conjoint, un partenaire lié par un pacte civil de solidarité, un concubin ou une personne à charge définie à l'article R. 262-3, il est procédé au terme du délai mentionné au premier alinéa à un examen des droits dont bénéficient ces personnes, l'allocataire n'étant plus compté alors au nombre des membres du foyer. 

« Le service de l'allocation est repris à compter du premier jour du mois au cours duquel prend fin la prise en charge par l'administration pénitentiaire.

« Les dispositions du présent article ne sont pas applicables aux personnes ayant droit à la majoration mentionnée à l’article L. 262-9 du code de l’action sociale et des familles.

« Art. R. 262-37.- I. – Conformément à l’article L. 262-10, le foyer dispose d'un délai de deux mois à compter du dépôt de sa demande pour faire valoir ses droits aux prestations sociales mentionnées au premier alinéa dudit article. 

« Le droit à l’allocation de soutien familial est ouvert aux bénéficiaires de la majoration mentionnée à l’article L. 262-9 sans qu’ils aient à en faire la demande. Le droit est alors ouvert à compter de la date d’ouverture de droit au montant forfaitaire majoré, sauf si l’application des dispositions du chapitre 3 du titre II du livre V du code de la sécurité sociale conduit à l’ouvrir à une date antérieure. 

« Lorsque le foyer ne remplit pas les conditions d’ouverture de droit à l’allocation de soutien familial, mais qu'il a acquis des droits à des créances d'aliments, il dispose d'un délai de quatre mois à compter de sa demande d'allocation de revenu de solidarité active pour faire valoir ses droits. 

« II. – Le foyer qui acquiert des droits aux prestations sociales ou aux créances d'aliments mentionnées à l'article L. 262-10 dont il ne disposait pas lors de l'ouverture du droit à l'allocation de revenu de solidarité active est tenu de faire valoir ces droits et d'informer le président du conseil général, ainsi que l'organisme payeur de l'allocation, du changement de sa situation. Le président du conseil général enjoint si nécessaire l'allocataire de procéder aux démarches correspondantes. Les délais mentionnés au I du présent article courent à compter de cette notification. 

« III.- La dispense de faire valoir ses droits à créance alimentaire peut être accordée au foyer lorsque le débiteur d'aliments, pour des raisons tenant notamment aux difficultés sociales qu'il rencontre, à sa situation de santé ou à sa situation familiale, est hors d'état de remplir les obligations mentionnées aux troisième et quatrième alinéas de l'article L. 262-10. 

« Il peut également en être dispensé s'il dispose d'un motif légitime de ne pas faire valoir ses droits.

« IV. - Si à l'issue des délais mentionnés au I et au II, le foyer n'a pas fait valoir ses droits aux prestations ou aux créances d'aliments mentionnés à l'article L. 262-10 ou n'a pas demandé à être dispensé de cette obligation et que le président du conseil général a l'intention de mettre fin au versement de l’allocation ou de procéder à une réduction de l'allocation, ce dernier en informe par écrit le foyer, lui indique le cas échéant le montant de la réduction envisagée et lui fait connaître qu'il dispose d'un délai d'un mois pour présenter des observations écrites ou demander à être entendu, assisté, le cas échéant, de la personne de son choix. 

« Les dispositions de l'alinéa précédent sont également applicables lorsque le président du conseil général envisage de refuser la dispense demandée. 

« La réduction mentionnée à l’article L. 262-12 est au plus égale au montant de l'allocation de soutien familial mentionnée à l'article L. 523-1 due à un parent ayant un seul enfant.

« Les informations prévues aux alinéas précédents et la décision de réduction ou de fin de droit de l'allocation prise par le président du conseil général sont notifiées au foyer par lettre recommandée avec avis de réception. La réduction prend fin, par décision du président du conseil général, le premier jour du mois au cours duquel le foyer a fourni des éléments justifiant qu'il a fait valoir ses droits.

« Sous-section 3
« Financement du revenu de solidarité active

« Section 3

« Droits et devoirs des bénéficiaires du revenu de solidarité active
« Art. R. 262-38.- Les organismes chargés du service du revenu de solidarité active peuvent apporter leur concours au président du conseil général dans la mise en œuvre des dispositions de l’article L. 262-29. A cette fin, la caisse nationale des allocations familiales, la caisse centrale de mutualité sociale agricole et l’institution mentionnée à l’article L. 5312-1 du code du travail élaborent un référentiel commun d’aide à la décision pour la réalisation des opérations d’orientation soumis, pour avis, à l’association représentative des départements au plan national
Les organismes et services mentionnés à l’article L. 262-15, lorsqu’ils instruisent les demandes de revenu de solidarité active, peuvent mettre en œuvre, dans des conditions déterminées par les conventions mentionnées au I de l’article L. 262-25 et à l’article L. 262-32, le référentiel prévu au premier alinéa. 
« Art. R. 262-39.- Les proportions dans lesquelles le président du conseil général réduit l’allocation de revenu de solidarité active en application de l’article L. 262-37 sont fixées par arrêté du président du conseil général annexé au règlement départemental d’aide sociale prévu à l’article L. 121-3. »  

« Art. R. 262-40.- Lorsque le président du conseil général envisage de suspendre en tout ou partie le revenu de solidarité active en application de l’article L. 262-37, il en informe l’intéressé par courrier en lui indiquant les motifs pour lesquels il engage cette procédure et les conséquences qu’elle peut avoir pour lui.
L’intéressé est invité à présenter ses observations à l’équipe pluridisciplinaire compétente dans un délai maximum d’un mois à compter de la date de notification de ce courrier. Il est informé de la possibilité d’être entendu par l’équipe pluridisciplinaire.

« Art. R. 262-41.- Le président du conseil général arrête le nombre, le ressort, la composition et le règlement de fonctionnement des équipes pluridisciplinaires mentionnées à l’article L. 262-39.

« Art. R. 262-42.- Lorsqu’elle est saisie, en application des articles L. 262-39 ou L. 262-53, d’une demande d’avis, l’équipe pluridisciplinaire compétente se prononce dans le délai d’un mois à compter de sa saisine, le cas échéant, au vu des observations présentées par le bénéficiaire. Si elle ne s’est pas prononcée au terme de ce délai, son avis est réputé rendu.

Le président du conseil général peut prendre la décision ayant motivée la consultation de l’équipe pluridisciplinaire dès réception de l’avis ou, à défaut, dés l’expiration du délai mentionné à l’alinéa précédent.

Lorsqu’elle est saisie, en application de l’article L. 262-39, de demandes d’avis concernant des propositions de réorientation vers les organismes d’insertion sociale et professionnelle, l’équipe pluridisciplinaire compétente se prononce dans le délai de quinze jours à compter de sa saisine. Si elle ne s’est pas prononcé au terme de ce délai, son avis est réputé rendu.

Le président du conseil général prend les décisions de réorientation dès réception de l’avis de l’équipe pluridisciplinaire ou, à défaut, dés l’expiration du délai mentionné à l’alinéa précédent.

« Art. R. 262-43.- Pour l’application de l’article L. 262-37, le bénéficiaire du revenu de solidarité active qui, en application du 1° de l’article R. 5411-17 du code du travail, cesse d’être inscrit sur la liste des demandeurs d’emploi est, à défaut de réinscription sous un délai d’un mois, considéré comme ne satisfaisant plus aux obligations mentionnées à l’article L. 262-37 du code de l’action sociale et des familles.      
« Section 4

« Contrôle, contentieux et lute contre la fraude 

« § 1 Evaluation des éléments du train de vie

« Art. R. 262-44.- I.- L'évaluation forfaitaire du train de vie prévue à l'article L. 262-41 prend en compte les éléments et barèmes suivants : 

« 1° Propriétés bâties détenues ou occupées par le demandeur ou le bénéficiaire : un quart de la valeur locative annuelle définie aux articles 1494 à 1508 et 1516 à 1518 B du code général des impôts. Pour les propriétés situées sur un territoire dans lequel aucune valeur locative n'est applicable ou ne peut être connue, la valeur locative est celle du logement occupé par le demandeur ou le bénéficiaire ; 

« 2° Propriétés non bâties détenues ou occupées par le demandeur ou le bénéficiaire : un quart de la valeur locative annuelle définie aux articles 1509 à 1518 A du code général des impôts. Pour les propriétés situées sur un territoire dans lequel aucune valeur locative n'est applicable ou ne peut être connue, la valeur locative est celle du logement occupé par le demandeur ou le bénéficiaire ; 

« 3° Travaux, charges et frais d'entretien des immeubles : 80 % du montant des dépenses ; 

« 4° Personnels et services domestiques : 80 % du montant des dépenses ; 

« 5° Automobiles, bateaux de plaisance, motocyclettes : 6,25 % de la valeur vénale de chaque bien lorsque celle-ci est supérieure à 10 000 euros ; 

« 6° Appareils électroménagers, équipements son-hifi-vidéo, matériels informatiques : 80 % du montant des dépenses lorsque celles-ci sont supérieures à 1 000 euros ; 

« 7° Objets d'art ou de collection, articles de joaillerie et métaux précieux : 0,75 % de leur valeur vénale ; 

« 8° Voyages, séjours en hôtels et locations saisonnières, restaurants, frais de réception, biens et services culturels, éducatifs, de communication ou de loisirs : 80 % du montant des dépenses ; 

« 9° Clubs de sports et de loisirs, droits de chasse : 80 % du montant des dépenses ; 

« 10° Capitaux : 2,5 % du montant à la fin de la période de référence. 

« II.-Pour l'application du présent article : 

« 1° Les dépenses sont celles réglées au bénéfice du foyer du demandeur ou du bénéficiaire pendant la période de référence ; 

« 2° La valeur vénale des biens est la valeur réelle à la date de la disposition. Sont retenus notamment à fin d'évaluation, lorsqu'ils existent : 

« a) Le montant garanti par le contrat d'assurance ; 

« b) L'estimation particulière effectuée par un professionnel ; 

« c) La référence issue d'une publication professionnelle faisant autorité.

« Art. R. 262-45.- La période de référence est celle mentionnée à l'article D. 262-**. 

« Art. R. 262-46.- Les biens et services énumérés à l'article R. 262-35 ne sont pas pris en compte lorsqu'ils ont été détenus ou utilisés à usage professionnel. En cas d'usage mixte, l'évaluation est effectuée au prorata de l'utilisation à usage privé ou personnel.
« Art. R. 262-47.- Lorsqu'il est envisagé de faire usage de la procédure prévue à l'article L. 262-41, le président du conseil général, sur demande ou après consultation de l'organisme payeur, en informe le demandeur ou le bénéficiaire de la prestation, par lettre recommandée avec accusé de réception. Cette lettre a pour objet : 

« 1° De l'informer de l'objet de la procédure engagée, de son déroulement, de ses conséquences, de sa possibilité de demander à être entendu et à être assisté, lors de cet entretien, du conseil de son choix, des sanctions applicables en cas de déclarations fausses ou incomplètes et de ce que le résultat de cette évaluation sera transmis aux autres organismes de sécurité sociale qui lui attribuent, le cas échéant, des prestations sous conditions de ressources ; 

« 2° De l'inviter à renvoyer, dans un délai de trente jours, le questionnaire adressé par l'organisme visant à évaluer les différents éléments de son train de vie accompagné de toutes les pièces justificatives, en précisant qu'à défaut de réponse complète dans ce délai les dispositions du troisième alinéa de l'article L. 161-1-4 du code de la sécurité sociale seront appliquées.

« Art. R. 262-48.- Si le montant du train de vie évalué forfaitairement en application de l'article R. 262-43 est supérieur ou égal à une somme correspondant à la moitié du montant forfaitaire  annuel mentionné au 2° de l’article L. 262-2, augmentée des revenus perçus, pour la période de référence, au titre, d'une part, des prestations et aides mentionnées aux articles R. 262-9 et R. 262-10, d'autre part, des rémunérations mentionnées à l'article R. 262-7, la disproportion marquée entre le train de vie et les ressources déclarées est constatée. Dans ce cas, l'évaluation forfaitaire des éléments du train de vie est prise en compte pour la détermination du droit au revenu de solidarité active. 
« Art. R. 262-49.- Lorsque les ressources prises en compte selon l'évaluation forfaitaire du train de vie ne donnent pas droit au revenu de solidarité active, l’allocation peut être accordée par le président du conseil général en cas de circonstances exceptionnelles liées notamment à la situation économique et sociale du foyer, ou s'il est établi que la disproportion marquée a cessé. En cas de refus, la décision est notifiée au demandeur ou au bénéficiaire, par lettre recommandée avec accusé de réception. Elle est motivée et indique les voies de recours dont dispose l'intéressé.
« Art. R. 262-50.- L'information transmise au ministre chargé de l'action sociale par la Caisse nationale des allocations familiales et la Caisse centrale de la mutualité sociale agricole, en vertu de l'article L. 262-54, comprend, à la fin de chaque trimestre, un bilan de l'application des dispositions prévues à la présente sous-section.

« § 2 Contrôle 

« Article R. 262-51.- Dans le cadre des demandes et des transmissions d'informations prévues aux articles L. 262-40, L. 262-42 et L. 262-43, le numéro d'inscription au répertoire national d'identification des personnes physiques peut être utilisé par les organismes chargés du service du revenu de solidarité active, les départements, l’institution mentionné à l’article L. 5312-1 du code du travail  ainsi que par les organismes publics ou privés qui versent des rémunérations ou des aides à l'emploi ou à la formation relevant des dispositifs d'insertion. 

«  Article R262-52.- Tout formulaire relatif au revenu de solidarité active fait mention de la possibilité pour le président du conseil général, les organismes chargés de l’instruction et du service de l’allocation d’effectuer les vérifications des déclarations des bénéficiaires.
 « Art. R. 262-53.-Le bénéficiaire du revenu de solidarité active ainsi que les membres du foyer sont tenus de produire, à la demande de l’organisme chargé du service de la prestation et au moins une fois par an, toute pièce justificative nécessaire au contrôle des conditions d’ouverture de droit, en particulier en vue du contrôle des ressources, notamment les bulletins de salaire. En cas de non-présentation des pièces demandées, il est fait application des dispositions de l’article L. 161-1-4 du code de la sécurité sociale. 

Les organismes peuvent se dispenser de la demande mentionnée au premier alinéa lorsqu’ils sont en mesure d’effectuer des contrôles par d’autres moyens mis à leur disposition et en particulier lorsqu’ils peuvent obtenir auprès des personnes morales compétentes les informations en cause par transmission électronique de données.

« Art. R.262-54.- Les organismes qui assurent le service de la prestation sont tenus lors de la notification de la décision d’attribution de l’allocation de revenu de solidarité active d’informer le bénéficiaire de l’ensemble des droits et des obligations qui s’attachent à la qualité de bénéficiaire de l’allocation de revenu de solidarité active.». 

« § 3 Lutte contre la fraude

« Art. R. 262-55.- Pour l’application de l’article L. 262-52, les compétences dévolues au directeur de l’organisme de sécurité sociale et à la commission constituée au sein du conseil d’administration de cet organisme sont exercées respectivement par le président du conseil général et l’équipe pluridisciplinaire mentionnée à l’article L. 262-39.
« Art. R. 262-56.- La pénalité mentionnée à l’article L. 262-53 ne peut être prononcée qu’à l’issue de la procédure contradictoire définie en application de l’article L. 262-52.

« § 4 Contentieux
« Art. R. 262-57.- Le président du conseil général peut décider que deux personnes le représentant siègent avec voie délibérative au sein de la commission de recours amiable mentionnée à l’article R. 142-1 du code de la sécurité sociale, lorsqu’elle est consultée à l’occasion d’un recours administratif préalable dirigée contre une décision relative au revenu de solidarité active. 
« Art. R. 262-58.- Le recours administratif préalable mentionné à l’article L. 262-47 est adressé par le bénéficiaire au président du conseil général dans un délai de deux mois à compter de la notification de la décision contestée.

Le recours présenté par une association en application l’article L. 262-47 n’est recevable que s’il est accompagné d’une lettre de l’intéressé donnant mandat à l’association d’agir en nom.

« Art. R. 262-59.- Sauf lorsque la convention mentionnée à l’article L. 262-25 en dispose autrement, ce recours est adressé par le président du conseil général pour avis à la commission de recours amiable mentionnée à l’article R. 142-1 du code de la sécurité sociale.

Dans les cas prévus dans la convention mentionnée à l’article L. 262-25 dans lesquels la commission de recours amiable mentionnée à l’article R. 142-1 du code de la sécurité sociale n’est pas saisie, le président du conseil général statue, dans un délai de deux mois, sur le recours administratif qui lui a été adressé.

« Art. R. 262-60. – Lorsqu’elle est saisie, la commission des recours amiable se prononce dans un délai d’un mois à compter de la date de saisine. A réception de l’avis, le président du conseil général statue, sous un mois, sur le recours administratif qui lui a été adressé.

Si elle ne s’est pas prononcé au terme du délai mentionné au précédent alinéa, son avis est réputé rendu et le président du conseil général statue, sous un mois, sur le recours administratif qui lui a été adressé.

« Art. R. 262-61. – Le président du conseil général et les organismes chargés du service du revenu de solidarité active assurent l’information des bénéficiaires sur les modalités du recours administratif institué par l’article L. 262-47 et sur les modalités particulières définies à ce titre dans la convention mentionnée à l’article L. 262-25.

 « Section 5
« Recours et récupération

« Art. R. 262-62.- Le montant mentionné au 2° de l'article L. 262-46, au-dessous duquel l'allocation indûment versée ne donne pas lieu à répétition, est fixé à 77 Euros. 

« Art. R. 262-63.- Lorsque le débiteur d’un indu a cessé de percevoir le revenu de solidarité active puis en est à nouveau bénéficiaire, le payeur départemental peut procéder au recouvrement du titre de recettes par précompte sur les allocations à échoir.
« Art. R. 262-64.- Lorsque l’organisme chargé du service du revenu de solidarité active recouvre un indu sur la prestation à échoir, les collectivités créancières sont désintéressées au prorata des créances qu’elles détiennent.   

« Section 6

« Echanges d’informations et suivi statistique 

« Art. R. 262-65.- La caisse nationale des allocations familiales et la caisse centrale de la mutualité sociale agricole centralisent les opérations financières et comptables réalisées, au titre du revenu de solidarité active, respectivement par les caisses d'allocations familiales et les caisses de mutualité sociale agricole.
« Art. R. 262-66.- Un traitement automatisé d'informations nominatives à des fins statistiques, qui prend le nom d'échantillon national interrégimes d'allocataires de minima sociaux, est géré sous l'autorité du ministre chargé de l'action sociale.

« Art. R. 262-67. - Font partie de l'échantillon national interrégimes d'allocataires de minima sociaux les personnes qui remplissent les conditions suivantes :

1° Être inscrites au répertoire national d'identification des personnes physiques ;

2° Être nées entre le 1er et le 14 du mois d'octobre ;

3° Être âgées de plus de seize ans et de moins de soixante-cinq ans ;

4° Être bénéficiaires ou avoir été bénéficiaires, à titre personnel ou à titre familial, soit du revenu minimum d'insertion, soit de la prime forfaitaire, soit de l'allocation d'adulte handicapé, soit de l'allocation de solidarité spécifique, soit de l'allocation de parent isolé, soit du revenu de solidarité active.

« Art. R. 262-68.- Pour constituer l'échantillon national interrégimes d'allocataires de minima sociaux, l'Institut national de la statistique et des études économiques est autorisé à extraire du répertoire national d'identification des personnes physiques les informations suivantes :

1° Le numéro d'inscription à ce répertoire des personnes mentionnées à l'article R. 262-67 ;

2° Leur nom de famille ;

3° Leurs prénoms ;

4° Leur sexe ;

5° La date et le lieu de leur naissance ;

6° La date de leur décès. 

L'Institut national de la statistique et des études économiques attribue à chacune de ces personnes un numéro d'ordre personnel propre à l'échantillon national interrégimes d'allocataires de minima sociaux.

Ces données sont transmises au moins une fois par an aux organismes mentionnés à l'article R. 262-69.

« Art. R. 262-69.- Les informations mentionnées à l'article R. 262-68 sont complétées par la Caisse nationale des allocations familiales, la Caisse centrale de la mutualité sociale agricole et par les institutions gestionnaires du régime d'assurance chômage, par des données relatives à la situation personnelle, familiale, socio-économique, professionnelle et géographique des bénéficiaires de l'un des minima sociaux mentionnés à l'article R. 262-67 détenues par ces organismes.

Un arrêté pris par le ministre chargé de l'action sociale et le ministre dont relève l'Institut national de la statistique et des études économiques fixe la liste des données mentionnées à l'alinéa précédent.

A cette fin, les organismes mentionnés au premier alinéa sont autorisés à utiliser le numéro d'inscription au répertoire national d'identification des personnes physiques.

« Art. R 262-70.- Les informations mentionnées à l'article R. 262-68 sont transmises au moins une fois par an par les organismes mentionnés à l'article R. 262-69 au ministre chargé de l'action sociale en vue de constituer l'échantillon national interrégimes d'allocataires de minima sociaux, à l'exception de celles relatives au numéro d'inscription au répertoire national d'identification des personnes physiques et au nom de famille, prénoms et jour de naissance des personnes qui y figurent.

Article 2
I. -  Le code de l’action sociale et des familles est ainsi modifié :
1° l’article R. 123-21 est complété par un alinéa ainsi rédigé :« 8° Délivrance, refus de délivrance et résiliation des élections de domicile mentionnées à l’article L. 264-2 » ;

2° les articles R. 263-1 et R. 263-2 sont abrogés ;
3° A l’article R. 271-3, le mot : « 17° » est remplacé par le mot : « 16° », et les mots : « 18° à 29° » deviennent les mots : « 17° à 28° ».

4° A l’article R. 271-4, les mots : « 27° et 29° » deviennent les mots : « 26° et 28° ».

5° A l’article R. 271-6, les mots : « , 16° et 17° » sont remplacés par les mots : « et 16° », et les mots : « 26° et au 28° » sont remplacés par les mots : « 25° et au 27° ».

6° A l’article R. 272-2, le mot : « 17° » est remplacé par le mot : « 16° », les mots : « 18° à 29° » deviennent les mots : « 17° à 28° », et les mots : « 27° et 29° » deviennent les mots : « 26° et 28° ».

7° A l’article R. 361-2, les mots : « et d’allocation de parent isolé » sont abrogés, et les mots : « minimum d’insertion » sont remplacés par les mots : « de solidarité active ».

II.- Les dispositions des 3° à 7° du I ne sont pas applicables aux personnes qui bénéficient, dans les conditions prévues au II de l’article 31 de la loi n°2008-1249 du 1er décembre 2008 généralisant le revenu de solidarité active et réformant les politiques d’insertion, des primes forfaitaires mentionnées aux articles L. 262-11 du code de l’action sociale et des familles et L. 524-5 du code de la sécurité sociale dans leur rédaction antérieure à l’entrée en vigueur de ladite loi. 
Article 3

Le code de la sécurité sociale est ainsi modifié :

I - A l’article R. 114-10, les mots : « aux articles L. 114-17 et L. 524-7 » sont remplacés par les mots : « à l’article L. 114-17 » ;

II - L’article R. 114-11 est ainsi modifié : 

1° Au 1er alinéa, les mots : « ou de l’article L. 524-7 » sont supprimés ;

2° Au deuxième alinéa, les mots : « et à l’article L. 524-7 » sont supprimés ;

III. - Au 1er alinéa de l’article R. 114-13, les mots : « familiales ou de la prime forfaitaire mentionnée à l’article L. 524-5 » sont remplacés par les mots : « servies par les organismes chargés du versement des prestations familiales » 

IV – Les articles R.114-14 et 114-15 sont abrogés ;

V – A l’article R. 142-7, les mots : «, L. 315-3 et L.524-7 » sont remplacés par les mots : «  et L. 315 - 3 » ;

VI - Le 2ème alinéa de l’article R. 172-13 est supprimé ;

VII -  Les deux derniers alinéas du 2° du I de l'article R. 380-1 sont remplacés par un alinéa ainsi rédigé :

« – prestations visées au livre II du code de l’action sociale et des familles à l’exception de celles mentionnées au titre V. »

VIII. - Le chapitre IV du titre II du livre V est abrogé ;

IX – L’article R. 531-6 est ainsi modifié : 

1°Au 1er alinéa, les mots : «d’une des allocations mentionnées à l’article L. 524-1 du présent code et à l’article L. 262-1 du code de l’action sociale et des familles » sont remplacés par les mots : « du revenu de solidarité active dès lors que les ressources du foyer sont inférieures au montant forfaitaire applicable mentionné au 2° de l'article L. 262-2 du code de l'action sociale et des familles et » ;

2° Au 3ème alinéa, les mots : « d’un contrat d’insertion mentionné à l’article L. 262-37 du code de l’action sociale et des familles » sont remplacés par les mots : «de l’un des contrats mentionnés aux articles L. 262-35 ou L. 262-36 du code de l’action sociale et des familles ou du projet personnalisé d’accès à l’emploi  mentionné à l’article L. 5411-6-1 du code du travail » ;
X – Au 9ème alinéa de l’article R. 821-4, les mots : « du montant mensuel de l’allocation de revenu minimum d’insertion garanti à une personne isolée » sont remplacés par les mots : « du montant forfaitaire prévu au 2° de l'article L. 262-2 du code de l'action sociale et des familles applicable à une personne isolée » ;

XI – Aux articles R. 861-5 et R. 861-7, les mots : « du revenu minimum d’insertion » sont remplacés par les mots : « du montant forfaitaire prévu au 2° de l'article L. 262-2 du code de l'action sociale et des familles applicable à une personne isolée » ;
XII – Au 2ème alinéa de l’article 42 du décret n° 54-883 du 2 septembre 1954 portant règlement d’administration publique pour l’application de l’ensemble des dispositions du décret n° 53-1186 du 29 novembre 1953 relatif à la réforme des lois d’assistance, les mots « de l’allocation de revenu minimum d’insertion » sont remplacés par les mots « du revenu de solidarité active mentionné à l’article L. 262-2 du code de l’action sociale et des familles ».

Article 4
L’article R. 5425-10 du code du travail est abrogé.
Article 5
Le code rural est ainsi modifié :

[Dispositions sur les cotisations sociales des exploitants agricoles]
Article 6
L’article R20-34 du code des postes et des communications électroniques est ainsi modifié :

[Dispositions sur le tarif social téléphone].

Article 7

L’article 2 du décret n° 91-1266 du 19 décembre 1991 portant application de la loi n° 91-647 du 10 juillet 1991 relative à l'aide juridique est ainsi modifié :
1° La référence « R. 262-6 » est remplacée par la référence « R. 262-10 » ;
2° Il est ajouté un e) ainsi rédigé : « Le revenu de solidarité active mentionné à l’article L. 262-1 du code de l’action sociale et des familles ».
Chapitre II : Aide personnalisée de retour à l’emploi 
Article 8
Le chapitre III du titre II du livre Ier de la cinquième partie du code du travail (partie réglementaire) est ainsi modifié : 

1° Son intitulé  est complété par les mots : « et aide personnalisée de retour à l’emploi » ;

2° Avant l’article R. 5133-1, il est inséré une division intitulée : « Section 1. Prime de retour à l’emploi » ;

3° A près l’article R. 5133-8, il est inséré une section 2 ainsi rédigée : 

« Section 2

« Aide personnalisée de retour à l’emploi

« Art. R. 5133-9. - Une fraction des crédits du fonds national des solidarités actives, définie chaque année par arrêté des ministres en charge des comptes publics, de l’action sociale et de l’emploi, est consacrée chaque année à l’aide personnalisée de retour à l’emploi.

« Art. R. 5133-10. - L’aide personnalisée à la reprise d’emploi peut être attribuée aux bénéficiaires du revenu de solidarité active tenus à l’obligation prévue à l’article L. 262-28 du code de l’action sociale et des familles.

Elle a pour objet de prendre en charge tout ou partie des coûts exposés à l’occasion de la prise ou la reprise d’une activité professionnelle constituée par la prise ou la reprise d’un emploi, le suivi d’une formation ou la création d’une entreprise.

« Art. R. 5133-11.- Les dépenses mentionnées à l’article L. 5133-10 justifiant la mobilisation de l’aide sont notamment celles visant à satisfaire les besoins de transport, d’habillement, de logement, de mode d’accueil des jeunes enfants, d’obtention d’un diplôme, licence, certification ou autorisation qu’implique une activité professionnelle. 

« Art. R. 5133-12.- L’aide personnalisée à la reprise d’emploi est versée : 

1° soit au bénéficiaire, en remboursement de tout ou partie de dépenses exposées par lui-même ou pour lui permettre de couvrir ses coûts de reprise d’emploi ;

2° soit à tout autre prestataire en paiement direct d’une dépense, de nature à réduire les coûts de prise ou de reprise d’emploi d’un bénéficiaire du revenu de solidarité active.

Le montant de l’aide est attribué sur la base de justificatifs, selon les modalités et dans la limite d’un plafond fixé par la convention mentionnée à l’article L. 262-32 du code de l’action sociale et des familles. 
« Art. R. 5133-13.- Une convention entre le président du conseil de gestion du fonds national des solidarités actives et l’institution mentionnée à l’article L. 5312-1 du code du travail détermine les conditions dans lesquelles l’aide personnalisée de retour à l’emploi contribue au renforcement, pour les bénéficiaires du revenu de solidarité active, des aides et mesures attribuées par ladite institution en cas de reprise d’activité professionnelle. 

« Art. R. 5133-14.- Le montant des crédits attribués par département au titre de l’aide personnalisée de retour à l’emploi est arrêté par le président du conseil de gestion du fonds national des solidarités actives en fonction du nombre prévisionnel de bénéficiaires du revenu de solidarité active relevant des dispositions de l’article L. 262-28 du code de l’action sociale et des familles et notifié, avant le 31 mars de chaque année, au préfet de département. 

« Art. R. 5133-15.- Sur la base de la convention d’orientation prévue à l’article L. 262-32 du code de l’action sociale et des familles, le préfet détermine, par arrêté publié au recueil des actes administratifs de la préfecture, les conditions de répartition des crédits entre les organismes au sein desquels peuvent être désignés des référents en application de l’article L. 262-27 du code de l’action sociale et des familles. Cette convention détermine les modalités de suivi et de restitution des dépenses réalisées.
Chaque année, le préfet notifie à chaque organisme au sein duquel les référents mentionnés à l’article L. 262-27 du code de l’action sociale et des familles sont désignés, les sommes attribuées. 

Les crédits ainsi répartis sont versés par le fonds national des solidarités actives sur la base de l’arrêté du préfet mentionnant l’organisme bénéficiaire.

« Art. R. 5133-16.- Avant la fin de chaque exercice budgétaire, le préfet procède à l’estimation des crédits mobilisés pour le service de l’aide personnalisée à la reprise d’emploi. Il peut procéder à une répartition modificative de ces crédits entre organismes, sur la base des besoins constatés.

« Art. R. 5133-17.- En l’absence de convention d’orientation prévue à l’article L. 262-32 du code de l’action sociale et des familles, le préfet répartit les crédits qui lui sont notifiés au titre de l’article R. 5133-14 du présent code entre les organismes chargés du service du revenu de solidarité active. 

L’aide personnalisée de retour à l’emploi est alors servie par lesdits organismes aux bénéficiaires du revenu de solidarité active relevant des dispositions de l’article L. 262-28 du code de l’action sociale et des familles et qui ont débuté ou repris un emploi au cours de l’année.

Les dispositions des articles L. 262-45 à L. 262-53 du même code sont applicables.

Chapitre III : Dispositions transitoires et finales

Article 9
Les primes forfaitaires mentionnées à l’article L. 262-11 du code de l’action sociale et des familles et à l’article L. 524-5 du code de la sécurité sociale dans leur rédaction antérieure à l’entrée en vigueur de la loi n° 2008-1249 du 1er décembre 2008 généralisant le revenu de solidarité active et réformant les politiques d’insertion, la prime de retour à l’emploi mentionné à l’article L. 5133-1 du code du travail dans sa rédaction antérieure à ladite loi ainsi que la prime forfaitaire mentionnée à l’article L. 5425-3 du code du travail et le revenu de solidarité active servi dans le cadre des expérimentations mentionné à l’article 18 de la loi n° 2007-1223 du 21 août 2007 en faveur du travail, de l’emploi et du pouvoir d’achat ne sont pas pris en comptes pour déterminer le droit au revenu de solidarité active mentionné à l’article L. 262-1.
Article 10
Pour l’application du II de l’article 31 de la loi n°2008-1249 du 1er décembre 2008 susvisée, l’organisme chargé du service du revenu de solidarité active compare à la date de l’ouverture de droit potentielle au revenu de solidarité active, les droits dont pourraient bénéficier le foyer aux titres, respectivement, de ladite allocation et d’autre part de l’une ou l’autre des primes forfaitaires mentionnées aux articles L. 262-11 du code de l’action sociale et des familles et L. 524-5 du code de la sécurité sociale, dans leur rédaction antérieure à l’entrée en vigueur de ladite loi. Seule la prestation dont le montant est le plus élevé est servie. 

Lorsqu’en application du premier alinéa, une prime forfaitaire continue d’être versée après le 1er juin 2009 et qu’un autre membre du foyer débute ou reprend une activité professionnelle, un stage ou une formation, le foyer peut ouvrir droit au revenu de solidarité active. Cependant, par exception à l’article 9, il est tenu compte pour le calcul de ce droit, de la prime forfaitaire perçue par le foyer. 
Article 11
Le décret n° 2007-1433 du 5 octobre 2007 relatif à l’expérimentation du revenu de solidarité active en faveur des bénéficiaires de l’allocation de parent isolé et du revenu minimum d’insertion est abrogé.
Article 12
Le présent décret entre en vigueur le 1er juin 2009.

Article 13
La ministre de l’intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriales, la ministre de l’économie, de l’industrie et de l’emploi, le ministre du travail, des relations sociales, de la famille et de la solidarité, le ministre du budget, des comptes publics et de la fonction publique, le ministre du logement et de la ville, le ministre de l’agriculture et de la pêche et le haut-commissaire aux solidarités actives contre la pauvreté sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française.
Fait à Paris, le
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